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              Paris, le 13 février 2008 
 

Bernard LAPORTE propose à tous les jeunes de 18 à 25 ans  
une Mission d’Engagement Civique dans le domaine du Sport 

 
A l’occasion d’un déplacement à Science Po, Bernard LAPORTE, secrétaire d’Etat chargé des Sports, a 
lancé aujourd’hui, en compagnie de Richard DESCOINGS, directeur de Sciences Po, son dispositif de 
Mission d’Engagement Civique Sport ouvert à tous les jeunes de 18 à 25 ans. 
 
Il s’agit de permettre à tous les jeunes de 18 à 25 ans de servir la collectivité, dans un esprit de civisme, à travers 
les nombreuses opérations mises en œuvre au sein du mouvement sportif au service des autres : opérations 
lancées au service des jeunes des quartiers dit « sensibles », des jeunes en souffrance (en échec scolaire, en 
dépression…), des personnes atteintes d’un handicap etc… 
 
Ouverte à tous les jeunes de 18 à 25 ans, cette mission de 100h minimum consistera à contribuer aux actions 
conduites au sein du mouvement sportif : en participant à l’entraînement ou à l’encadrement de jeunes des 
quartiers par exemple pour les sportifs, en contribuant au soutien scolaire, aux séances d’instruction civique ou 
de sensibilisation à la citoyenneté pour les autres. 
 
Les jeunes volontaires pourront bénéficier de formations. Il s’agit aussi de leur permettre de passer le Brevet de 
secourisme si peu généralisé en France. Par ailleurs, un travail est en cours pour contribuer au financement de 
leur permis de conduire. 
 
A terme, pour les jeunes inscrits à l’université, la validation de cette Mission d’Engagement Civique pourra 
conduire à la validation d’UV (les « UV libres »). Un accord semblable à celui signé à Sciences Po aujourd’hui 
pourra ainsi être signé avec l’ensemble du monde universitaire. 
 
Bernard LAPORTE a choisi Sciences Po pour lancer ce dispositif à l’occasion de la signature avec Richard 
DESCOINGS d’une convention qui permet désormais aux étudiants de valider leur « stage terrain », obligatoire 
entre la 1ère et la 2ème année, en effectuant leur Mission d’Engagement Civique. Cette convention permet ainsi 
d’intégrer le principe d’une Mission d’Engagement Civique Sport dans le cadre du dispositif Laporte à la 
scolarité de cette grande école prestigieuse. 
 
Les jeunes volontaires bénéficieront enfin d’indemnités, de déplacements en particulier. L’ensemble du 
dispositif sera financé à travers la Fondation du Sport dans le cadre de contributions de mécénat privé.   
 
« Face à l’individualisme, aux incivilités, aux égoïsmes… je crois au civisme, au sens du collectif à 
l’engagement et aux respects des règles qui sont aussi les valeurs du sport. Et je veux faire le pari de la 
jeunesse » a conclu Bernard LAPORTE. 
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